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Dodge rappelle Challenger, Charger, Dakota, Durango, RAM Voiture particulière

• Noms des modèles ou références concernés : Challenger, Charger, Dakota, Durango, RAM Voiture de tourisme. NIV du chargeur: 2B3LA53T89H586373 -

2C3CDXEJ0FH914785; VIN Challenger : 2B3LJ74W89H617061 - 2C3CDYCJ9EH166917; NIV de Durango: 1D4HB58D24F163384 - 1D8HB58T49F716985; VIN RAM :

3D3KU28C53G804423 - 3D7MX387X9G531849; NIV du Dakota: 1D3HW52K35S346141 - 1D7RW5GPXBS709263.

• Marque : Dodge

• GTIN Challenger: 1.7.2009 - 5.11.2013 Charger: 9.12.2008 - 8.9.2015 Dakota: 13.5.2005 - 28.7.2011 Durango: 28.2.2004 - 18.12.2008 RAM: 10.3.2003 - 21.1.2009

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : L'airbag peut se rompre lorsqu'il est activé, ce qui entraîne une fragmentation des pièces de l'airbag. Ces petites pièces pourraient être projetées

vers le conducteur ou les occupants, causant potentiellement des blessures graves, voire mortelles.

• Risques encourus par le consommateur : Blessures

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : contacter le concessionnaire.

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
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